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ACTUALITÉS  // CORONAVIRUS – MESURES SPECIALES

TPE DU BÂTIMENT 

LA CAPEB PRÉSENTE SON PLAN  
DE REDÉMARRAGE ET DE RELANCE
En complément des initiatives gouvernementales déjà engagées, la Capeb propose un plan en deux phases : une 
première phase orientée sur l’offre, visant principalement à la consolidation et au redémarrage de l’activité des 
entreprises, et une seconde phase orientée sur la demande, visant à accroître la commande de travaux dans le 
neuf et la rénovation.

AVERTISSEMENT
D’une manière générale, la Capeb 
demande, pendant la période de redé-
marrage et de relance, la suspension de 
toutes les réformes qui étaient prévues 
avant la crise sanitaire (réforme des 
retraites, etc.). Il doit également être 
précisé que l’ensemble des aides propo-
sées au sein de ce plan de redémarrage 
et relance ne se substitue en rien aux 
aides existantes.

Ce plan a été transmis à Bruno Le Maire, ministre de l’Economie et des Finances, Emmanuelle 
Wargon, secrétaire d’Etat auprès de la ministre de la Transition écologique et solidaire, Julien 
Denormandie, ministre, auprès de la ministre de la Cohésion des territoires et des Relations avec 
les collectivités territoriales, chargé de la Ville et du Logement, et du Conseil supérieur de la 
construction et de l’efficacité énergétique.

Le plan de redémarrage et de relance de 
la Capeb comporte dix grands objectifs 
déclinés en 36 grandes propositions 

regroupant au total 92 mesures couvrant 
toutes les thématiques de l’entreprise (fiscal, 
social, économique, technique, formation).

LES DIX OBJECTIFS DU PLAN DE 
REDÉMARRAGE ET DE RELANCE 
DE LA CAPEB

Pour chacun des dix objectifs fixés par la 
Capeb, nous vous donnons un exemple de 
proposition à titre d’illustration.

1. �Donner confiance aux clients des entre-
prises (proposition 29)

Mettre en place une campagne de communica-
tion pour encourager les particuliers à réaliser 

des travaux (notamment de performance 
énergétique avec des artisans RGE) dans leur 
logement.
Durée de la mesure : à partir de septembre 
2020 et début 2021
2. �Faciliter le redémarrage de l’activité notam-

ment par une prise en charge des surcoûts 
dus à la mise en œuvre des gestes barrière 
dans le cadre d’une fin progressive des 
dispositifs d’aide d’urgence (proposition 1).

Prendre en compte les surcoûts liés à l’obliga-
tion de mesures de protection sanitaire des 
salariés et des clients face à la Covid-19 :
• �compenser les surcoûts des travaux, en 

moyenne estimés entre 10 et 20 %, liés à la 
Covid-19 en mettant en place des mesures 
compensatrices prises en charge par l’Etat 
(baisses et annulations de charges, compen-
sation des surcoûts en agissant sur le couple 
activité partielle/chômage partiel) ;

• �prévoir une concertation, menée par le 
maître d’ouvrage public ou privé, avec tous les 
acteurs concernés (entreprises et maîtrise 
d’œuvre) afin d’évaluer le surcoût budgétaire 
pour le chantier et que les entreprises fassent 
l’objet d’une indemnisation ;

• �mettre en place un taux d’indemnité concerté 
par chantier, voire par lot, dans le cadre d’ave-
nants négociés avant la reprise des travaux 
afin que le DGD puisse être validé rapidement 
et donc que les entreprises soient réglées du 
solde rapidement.

Durée des mesures : 2020
3. �Alléger les charges des entreprises et 

renforcer leur trésorerie pour éviter au 
maximum les défaillances d’entreprise 
(proposition 2).

Maintenir un accompagnement rapproché des 
banques auprès des TPE du bâtiment :
• �en matière de prêts garantis par l’Etat, 

proposer des intérêts à prix coûtant, limiter le 
montant des taux en cas de remboursement 
anticipé et porter la durée d’amortissement 
en permettant aux entreprises de rembourser 
le prêt sur une période de dix ans au lieu de 
cinq ans maximum ;

• �en matière de crédit d’équipement, conserver 
le rééchelonnement des crédits sans péna-
lités ;

• �travailler avec les assureurs crédit afin qu’ils 
ne décotent pas systématiquement les 
entreprises ayant subi des difficultés dues à 
la présente crise.

Durée des mesures : 2021
4. �Donner de la souplesse aux entreprises 

pour permettre un redémarrage rapide 
et adapté à tous les types d’entreprises 
(proposition 10).

Permettre aux collectivités territoriales :
• �de supprimer les "droits de trottoir" ainsi que 

les droits au stationnement pour les véhicules 

VICTOIRES ET COMBATS 
SYNDICAUX 2018

La CAPEB est l’organisation professionnelle représentative du sec-
teur du bâtiment défendant les intérêts de l’artisanat et des petites 

entreprises. À ce titre, elle représente plus particulièrement auprès 
des pouvoirs publics et des instances paritaires les 549 969 entreprises 

de moins de 20 salariés, soit 98 % des entreprises du bâtiment. 
Ces dernières emploient 630 994 salariés, soit 60 % des salariés du bâtiment 

et 55 334 apprentis, soit 79 % des apprentis du bâtiment. 
Elles génèrent 82 milliards d’euros de chiffre d’affaires, soit 64 % du CA du bâtiment.

QU’A FAIT LA CAPEB POUR LES ENTREPRISES ARTISANALES DU BÂTIMENT ?

MÉTIER
FEE BAT
 Renouvellement pour trois ans de FEE Bat, programme de for-

mation en ef�cacité énergétique �nancé par EDF, Constructys et le 
FAFCEA, dans le respect d’enjeux-clé pour les entreprises artisanales 
du bâtiment :

– Augmentation des �nancements dédiés à la formation continue 
des professionnels, 

– Maintien d’un �nancement des modules de formation liés au RGE 
(RENOVE et Valorisation du RGE),

– Allongement des co�nancements EDF pour former les professionnels.

RGE
 Plus de 12 000 entreprises titulaires de la quali�cation ECO Artisan 

RGE, initiée par la CAPEB.  

 Audit sur un chantier achevé depuis moins de vingt-quatre mois 
ou, s’il n’y a pas de tel chantier, depuis moins de quarante-huit mois.
DÉBUT 2016

 Pour la délivrance de la quali�cation, présentation a minima de 
deux références sur les quarante-huit derniers mois (et non plus 
vingt-quatre mois). DÉBUT 2016

 Contrôle de réalisation unique pour l’enveloppe (passif) d’une part, 
et les équipements (actif) d’autre part. Dans le cas où l’entreprise 
détient plusieurs quali�cations sur les équipements actifs, la priorité 
sera donnée au contrôle de réalisation sur un système EnR. DÉBUT 2016

ADN CONSTRUCTION
 Création de l’Association pour le Développement du Numérique 

dans la Construction, a�n d’accompagner les acteurs de la construc-
tion dans leur appropriation du numérique. JUIN 2017

ÉTUDE DE SOL 

 Une étude géotechnique pour les zones argileuses doit être obli-
gatoirement fournie par le vendeur d’un terrain à bâtir. SEPTEMBRE 2018

SOCIAL
REPRÉSENTATIVITÉ
 La CAPEB devient la première organisation patronale de France, 

tous secteurs confondus et pour la première fois de son histoire 
reconnue représentative de l’ensemble des entreprises du bâtiment, 
quel que soit le nombre de salariés. AVRIL 2017 

PROTECTION SOCIALE
 Mise en place du mi-temps thérapeutique pour les TNS et réduc-

tion du délai de carence de 7 à 3 jours pour les arrêts de travail de 
plus de sept jours. DÉCRET DU 24 AVRIL 2017

 Maintien d’un régime dédié aux travailleurs indépendants, sans 
hausse de cotisation et sans modi�cation du niveau de prestations. 
PLFSS 2018

 Mise en place d’un régime uni�é AGIRC-ARRCO au 1er janvier : 
mise en commun des réserves �nancières a�n de garantir l’équilibre 
économique de la retraite complémentaire. Les avantages familiaux 
les plus favorables aux salariés sont retenus. 

CHARGES SOCIALES
 Plafonnement des redressements URSSAFF liés à la mise en place 

d’un accord collectif et obligatoire en prévoyance et frais de santé. 
LOI DE FINANCEMENT DE SÉCURITÉ SOCIALE 2016

 Baisse (voire suppression totale) des cotisations d’allocations fami-
liales pour les travailleurs indépendants pour compenser la hausse 
de la CSG. PLFSS 2018

 Baisse dégressive des cotisations d’assurance maladie et maternité 
pour les travailleurs indépendants (revenus nets inférieurs à 110% 
du plafond annuel de Sécurité Sociale). PLFSS 2018

 Suppression des cotisations salariales d’assurance maladie (0.75 %) 
et d’assurance chômage (2.40 %) en contrepartie d’une hausse de 
CSG (1.70 %).

 Baisse des cotisations d’allocations familiales de 5,25 % à 3,45 % 
pour les salariés payés moins de 1,6 SMIC et 3,5 SMIC au plus. JAN-

VIER 2016

COMPÉTENCES
OBJECTIFS et AFEST
 Maintien des fonds consacrés à la formation continue des salariés 

des entreprises de moins de 11 salariés, grâce aux 30 millions d’eu-
ros du Plan TPE « Objectifs Compétences TPE » 2018.

 Expérimentation de la formation en situation de travail pour faciliter 
la formation continue des salariés de l’artisanat et reconnaissance 
par la loi de l’action de Formation En Situation de Travail (AFEST), 
en particulier au béné�ce des TPE-PME. SEPTEMBRE 2018

DIPLÔMES
 Renouvellement des inscriptions des titres CAPEB REAB et GEAB 

au Répertoire National des Certi�cations Professionnelles. DÉCEMBRE 2017

 Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer-
tation avec le ministère de l’Education nationale. MARS 2018

 Priorité donnée aux professions, reconnue par la loi, pour 
co-construire avec l’Etat les diplômes et titres intéressant les métiers 
de l’artisanat du bâtiment. SEPTEMBRE 2018

DROIT DU 
TRAVAIL

CONVENTIONS ET ACCORDS
 Conclusion de deux nouvelles conventions collectives pour les 

ouvriers suppression du cumul entre le salaire et l’indemnité de tra-
jet. MARS 2018

 Possibilité pour les TPE de conclure des accords d’entreprise dans 
des conditions facilitées et réellement opérationnelles. ORDONNANCES TRAVAIL 

2017

 Obligation pour les accords de branche de prévoir des dispositions 
spéci�ques pour les entreprises de moins de 50 salariés et réaf�r-
mation du rôle central de la branche. ORDONNANCES TRAVAIL 2017 

CONTRATS
 Sécurisation des ruptures du contrat de travail et des éventuels 

contentieux par :

– la mise en place d’un CERFA de lettres de licenciement pour éviter 
les erreurs de procédure lors d’un licenciement ORDONNANCES TRAVAIL 2017

– la possibilité offerte au chef d’entreprise de préciser les motifs de 
la lettre de licenciement et ce après sa noti�cation. 

– la mise en place d’un barème de dommages et intérêts dans le 
cadre de certaines condamnations prud’homales 

– la réduction à 12 mois du délai de recours en cas de contestation 
d’un licenciement ORDONNANCES TRAVAIL 2017

 Simpli�cation de la représentation du personnel de l’entreprise avec 
le CSE. ORDONNANCES TRAVAIL 2017 

CONCURRENCE
MARCHÉS PUBLICS
 La réaf�rmation du principe de l’allotissement avec la suppression 

des « offres variables ». 

 Obligation pour le pouvoir adjudicateur de motiver son exigence de 
solidarité s’il l’exige en cas de réponse en cotraitance (GME).

 Obligation de détection des offres anormalement basses, souvent, 
rendues possibles par le recours au travail low cost. 

TRAVAILLEURS DÉTACHÉS
 Intégration, dans le rapport sur la révision du règlement européen 

de coordination des systèmes de sécurité sociale, des propositions 
de la CAPEB visant à encadrer strictement le détachement. JANVIER 2018

 Suspension d’activité d’un prestataire étranger en cas de manque-
ment grave et obligation d’injonction renforcée pour le paiement des 
salaires. AOÛT 2015

 Af�rmation du principe de la responsabilité conjointe et solidaire 
du maître d’ouvrage, Renforcement des contrôles, Inscription sur la 
liste noire de toutes les entreprises condamnées pour un montant 
même inférieur à 45 000 € d’amendes. JUIN 2014

MICRO-ENTREPRISE
 Non-doublement des seuils d’exonération de la TVA (33 200 euros 

pour les activités de service). LOI DE FINANCES 2018

 Modi�cation des conditions d’ouverture des indemnités journalières 
(montants proportionnels aux cotisations). DÉCRET DU 2 FÉVRIER 2015

 Maintien de l’obligation de justi�er de sa quali�cation (avec contrôle 
par les CMA) et de fournir les assurances professionnelles obliga-
toires pour l’exercice de son métier. LOI PINEL - JUIN 2014 / LOI MACRON - AOÛT 2015

 Non prise en charge par le FAFCEA des formations profession-
nelles suivies par les micro-entreprises ne déclarant aucun chiffre 
d’affaires. LOI PINEL - JUIN 2014

QUALIFICATION PROFESSIONNELLE
 Obligation, pour se prévaloir de la qualité d’artisan, de disposer 

d’un diplôme (CAP, BEP) dans le métier exercé, ou d’une expérience 
professionnelle dans ce métier de 3 années au moins. LOI PINEL - JUIN 2014

 Maintien de l’obligation de quali�cation professionnelle pour l’exer-
cice du métier, sans « saucissonnage ». LOI SAPIN 2016

LES CONJOINTES
 Parce qu’elles sont chaque jour à vos côtés, tiennent la comptabilité, 

assurent les relations commerciales et le suivi avec les fournisseurs, 
gèrent le tertiaire… les conjointes ont un rôle dans votre entreprise. 

 La CAPEB, qui avait obtenu l’instauration d’un statut obligatoire 
conciliant vie professionnelle et vie familiale, a défendu la nouvelle 
obligation d’un statut par défaut.

 Depuis 2018, l’obligation est faite aux chefs d’entreprises artisanales 
de déclarer l’activité du conjoint dès la création d’activité et de consi-
dérer le statut de conjoint salarié comme le statut par défaut. Trois 
statuts peuvent être alors préférés : conjoint collaborateur, conjoint 
associé ou conjoint salarié.

FORMATION
APPRENTISSAGE
 Création d’une classe de troisième de collège « prépa-métiers » 

pour orienter, de la même manière, les collégiens tant vers l’appren-
tissage que vers la voie professionnelle. SEPTEMBRE 2018

 Simpli�cation, dès 2019, des aides de l’Etat par la création d’une 
aide unique pour les TPE/PME embauchant un apprenti qui prépare 
un diplôme/titre équivalent au plus au bac. SEPTEMBRE 2018

 Simpli�cation, dès 2019, de nombreuses modalités du contrat 
d’apprentissage au béné�ce des employeurs (embauche et durée du 
travail des apprentis, conclusion et rupture du contrat …). SEPTEMBRE 2018

 Harmonisation des dispositions relatives aux maitres d’apprentis-
sage et tuteurs (statut, formation, certi�cation…) dans le respect des 
accords de branche. SEPTEMBRE 2018

 Recentrage de la taxe d’apprentissage versée par les entreprises 
vers l’apprentissage et les CFA. SEPTEMBRE 2018

 Facilitation, dès 2019, de l’accès des apprentis majeurs à l’obtention 
du permis de conduire. SEPTEMBRE 2018

 Ouverture plus large de la mobilité professionnelle européenne des 
apprentis. SEPTEMBRE 2018

COMPTE PROFESSIONNEL DE PRÉVENTION
 Suppression des cotisations spéci�ques qui pesaient sur les 

employeurs. 2018

 Le compte personnel de prévention de la pénibilité est devenu le 
compte professionnel de prévention. Les 4 facteurs de pénibilité dont 
l’évaluation était impossible pour les TPE (manutentions manuelles 
de charges ; postures pénibles ; vibrations mécaniques et agents 
chimiques dangereux) sont sortis du compte. 2017

FISCALITÉ
TVA RÉDUITE
 Sauvegarde du taux réduit de TVA à 5,5 % pour les travaux de 

rénovation énergétique. TOUS LES ANS DEPUIS 2014

 Prise en compte dans le champ de TVA à 5,5 %, des travaux 
« induits », avec la possibilité de réaliser plusieurs factures pour les 
travaux. LOI DE FINANCES 2014

AIDES
 Prolongation du PTZ jusqu’au 31 décembre 2021. LOI DE FINANCES 2018 

 Maintien du PTZ pour l’acquisition de logements neufs sur les 
zones détendues (B2 et C), pour les offres de prêt émises jusqu’au 
31 décembre 2019. LOI DE FINANCES 2018 

 Maintien du PTZ destiné à l’acquisition d’un logement à rénover 
sur les zones détendues (B2 et C)  jusqu’au 31 décembre 2021. LOI 

DE FINANCES 2018 

 Optimisation de l’Eco PTZ via la création d’un Eco PTZ complé-
mentaire à mobiliser dans les 3 ans à compter de l’émission de l’offre 
initiale et dans la limite de 30 000 € pour un même logement. LOI DE 

FINANCES 2016

CITE
 Renforcement des �nancements et simpli�cation du programme 

national de rénovation énergétique “Habiter mieux“ piloté par l’Anah. 
JANVIER 2018 

 Prorogation du CITE jusqu’en 2018. Maintien du CITE à 30% 
jusqu’en �n d’année 2017. LOI DE FINANCES 2018

 Possibilité pour le client de béné�cier du CITE lorsque l’entreprise 
principale fait intervenir un sous-traitant RGE. DÉBUT 2016

 Baisse dégressive des cotisations d’assurance maladie et maternité  Baisse dégressive des cotisations d’assurance maladie et maternité 
pour les travailleurs indépendants (revenus nets inférieurs à 110% 
du plafond annuel de Sécurité Sociale). PLFSS 2018

 Suppression des cotisations salariales d’assurance maladie (0.75 Suppression des cotisations salariales d’assurance maladie (0.75%) 
et d’assurance chômage (2.40%) en contrepartie d’une hausse de 
CSG (1.70%).

 Baisse des cotisations d’allocations familiales de 5,25% à 3,45% 
pour les salariés payés moins de 1,6 SMIC et 3,5 SMIC au plus. JAN-

VIER 2016

 Expérimentation de la formation en situation de travail pour faciliter  Expérimentation de la formation en situation de travail pour faciliter 
la formation continue des salariés de l’artisanat et reconnaissance 
par la loi de l’action de Formation En Situation de Travail (AFEST), 
en particulier au béné�ce des TPE-PME. SEPTEMBRE 2018

DIPLÔMES
 Renouvellement des inscriptions des titres CAPEB REAB et GEAB 

au Répertoire National des Certi�cations Professionnelles. DÉCEMBRE 2017

 Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer- Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer- Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer
tation avec le ministère de l’Education nationale. MARS 2018

 Priorité donnée aux professions, reconnue par la loi, pour 
co-construire avec l’Etat les diplômes et titres intéressant les métiers 
de l’artisanat du bâtiment. SEPTEMBRE 2018

 Depuis 2018, l’obligation est faite aux chefs d’entreprises artisanales  Depuis 2018, l’obligation est faite aux chefs d’entreprises artisanales 
de déclarer l’activité du conjoint dès la création d’activité et de consi-
dérer le statut de conjoint salarié comme le statut par défaut. Trois 
statuts peuvent être alors préférés : conjoint collaborateur, conjoint 
associé ou conjoint salarié.

 Le compte personnel de prévention de la pénibilité est devenu le 
compte professionnel de prévention. Les 4 facteurs de pénibilité dont 
l’évaluation était impossible pour les TPE (manutentions manuelles 
de charges ; postures pénibles ; vibrations mécaniques et agents 
chimiques dangereux) sont sortis du compte. 2017

VOUS CONSEILLER, VOUS ACCOMPAGNER, VOUS DÉFENDRE.

VICTOIRES ET COMBATS 
SYNDICAUX 2018

La CAPEB est l’organisation professionnelle représentative du sec-
teur du bâtiment défendant les intérêts de l’artisanat et des petites 

entreprises. À ce titre, elle représente plus particulièrement auprès 
des pouvoirs publics et des instances paritaires les 549 969 entreprises 

de moins de 20 salariés, soit 98 % des entreprises du bâtiment. 
Ces dernières emploient 630 994 salariés, soit 60 % des salariés du bâtiment 

et 55 334 apprentis, soit 79 % des apprentis du bâtiment. 
Elles génèrent 82 milliards d’euros de chiffre d’affaires, soit 64 % du CA du bâtiment.

QU’A FAIT LA CAPEB POUR LES ENTREPRISES ARTISANALES DU BÂTIMENT ?

MÉTIER
FEE BAT
 Renouvellement pour trois ans de FEE Bat, programme de for-

mation en ef�cacité énergétique �nancé par EDF, Constructys et le 
FAFCEA, dans le respect d’enjeux-clé pour les entreprises artisanales 
du bâtiment :

– Augmentation des �nancements dédiés à la formation continue 
des professionnels, 

– Maintien d’un �nancement des modules de formation liés au RGE 
(RENOVE et Valorisation du RGE),

– Allongement des co�nancements EDF pour former les professionnels.

RGE
 Plus de 12 000 entreprises titulaires de la quali�cation ECO Artisan 

RGE, initiée par la CAPEB.  

 Audit sur un chantier achevé depuis moins de vingt-quatre mois 
ou, s’il n’y a pas de tel chantier, depuis moins de quarante-huit mois.
DÉBUT 2016

 Pour la délivrance de la quali�cation, présentation a minima de 
deux références sur les quarante-huit derniers mois (et non plus 
vingt-quatre mois). DÉBUT 2016

 Contrôle de réalisation unique pour l’enveloppe (passif) d’une part, 
et les équipements (actif) d’autre part. Dans le cas où l’entreprise 
détient plusieurs quali�cations sur les équipements actifs, la priorité 
sera donnée au contrôle de réalisation sur un système EnR. DÉBUT 2016

ADN CONSTRUCTION
 Création de l’Association pour le Développement du Numérique 

dans la Construction, a�n d’accompagner les acteurs de la construc-
tion dans leur appropriation du numérique. JUIN 2017

ÉTUDE DE SOL 

 Une étude géotechnique pour les zones argileuses doit être obli-
gatoirement fournie par le vendeur d’un terrain à bâtir. SEPTEMBRE 2018

SOCIAL
REPRÉSENTATIVITÉ
 La CAPEB devient la première organisation patronale de France, 

tous secteurs confondus et pour la première fois de son histoire 
reconnue représentative de l’ensemble des entreprises du bâtiment, 
quel que soit le nombre de salariés. AVRIL 2017 

PROTECTION SOCIALE
 Mise en place du mi-temps thérapeutique pour les TNS et réduc-

tion du délai de carence de 7 à 3 jours pour les arrêts de travail de 
plus de sept jours. DÉCRET DU 24 AVRIL 2017

 Maintien d’un régime dédié aux travailleurs indépendants, sans 
hausse de cotisation et sans modi�cation du niveau de prestations. 
PLFSS 2018

 Mise en place d’un régime uni�é AGIRC-ARRCO au 1er janvier : 
mise en commun des réserves �nancières a�n de garantir l’équilibre 
économique de la retraite complémentaire. Les avantages familiaux 
les plus favorables aux salariés sont retenus. 

CHARGES SOCIALES
 Plafonnement des redressements URSSAFF liés à la mise en place 

d’un accord collectif et obligatoire en prévoyance et frais de santé. 
LOI DE FINANCEMENT DE SÉCURITÉ SOCIALE 2016

 Baisse (voire suppression totale) des cotisations d’allocations fami-
liales pour les travailleurs indépendants pour compenser la hausse 
de la CSG. PLFSS 2018

 Baisse dégressive des cotisations d’assurance maladie et maternité 
pour les travailleurs indépendants (revenus nets inférieurs à 110% 
du plafond annuel de Sécurité Sociale). PLFSS 2018

 Suppression des cotisations salariales d’assurance maladie (0.75 %) 
et d’assurance chômage (2.40 %) en contrepartie d’une hausse de 
CSG (1.70 %).

 Baisse des cotisations d’allocations familiales de 5,25 % à 3,45 % 
pour les salariés payés moins de 1,6 SMIC et 3,5 SMIC au plus. JAN-

VIER 2016

COMPÉTENCES
OBJECTIFS et AFEST
 Maintien des fonds consacrés à la formation continue des salariés 

des entreprises de moins de 11 salariés, grâce aux 30 millions d’eu-
ros du Plan TPE « Objectifs Compétences TPE » 2018.

 Expérimentation de la formation en situation de travail pour faciliter 
la formation continue des salariés de l’artisanat et reconnaissance 
par la loi de l’action de Formation En Situation de Travail (AFEST), 
en particulier au béné�ce des TPE-PME. SEPTEMBRE 2018

DIPLÔMES
 Renouvellement des inscriptions des titres CAPEB REAB et GEAB 

au Répertoire National des Certi�cations Professionnelles. DÉCEMBRE 2017

 Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer-
tation avec le ministère de l’Education nationale. MARS 2018

 Priorité donnée aux professions, reconnue par la loi, pour 
co-construire avec l’Etat les diplômes et titres intéressant les métiers 
de l’artisanat du bâtiment. SEPTEMBRE 2018

DROIT DU 
TRAVAIL

CONVENTIONS ET ACCORDS
 Conclusion de deux nouvelles conventions collectives pour les 

ouvriers suppression du cumul entre le salaire et l’indemnité de tra-
jet. MARS 2018

 Possibilité pour les TPE de conclure des accords d’entreprise dans 
des conditions facilitées et réellement opérationnelles. ORDONNANCES TRAVAIL 

2017

 Obligation pour les accords de branche de prévoir des dispositions 
spéci�ques pour les entreprises de moins de 50 salariés et réaf�r-
mation du rôle central de la branche. ORDONNANCES TRAVAIL 2017 

CONTRATS
 Sécurisation des ruptures du contrat de travail et des éventuels 

contentieux par :

– la mise en place d’un CERFA de lettres de licenciement pour éviter 
les erreurs de procédure lors d’un licenciement ORDONNANCES TRAVAIL 2017

– la possibilité offerte au chef d’entreprise de préciser les motifs de 
la lettre de licenciement et ce après sa noti�cation. 

– la mise en place d’un barème de dommages et intérêts dans le 
cadre de certaines condamnations prud’homales 

– la réduction à 12 mois du délai de recours en cas de contestation 
d’un licenciement ORDONNANCES TRAVAIL 2017

 Simpli�cation de la représentation du personnel de l’entreprise avec 
le CSE. ORDONNANCES TRAVAIL 2017 

CONCURRENCE
MARCHÉS PUBLICS
 La réaf�rmation du principe de l’allotissement avec la suppression 

des « offres variables ». 

 Obligation pour le pouvoir adjudicateur de motiver son exigence de 
solidarité s’il l’exige en cas de réponse en cotraitance (GME).

 Obligation de détection des offres anormalement basses, souvent, 
rendues possibles par le recours au travail low cost. 

TRAVAILLEURS DÉTACHÉS
 Intégration, dans le rapport sur la révision du règlement européen 

de coordination des systèmes de sécurité sociale, des propositions 
de la CAPEB visant à encadrer strictement le détachement. JANVIER 2018

 Suspension d’activité d’un prestataire étranger en cas de manque-
ment grave et obligation d’injonction renforcée pour le paiement des 
salaires. AOÛT 2015

 Af�rmation du principe de la responsabilité conjointe et solidaire 
du maître d’ouvrage, Renforcement des contrôles, Inscription sur la 
liste noire de toutes les entreprises condamnées pour un montant 
même inférieur à 45 000 € d’amendes. JUIN 2014

MICRO-ENTREPRISE
 Non-doublement des seuils d’exonération de la TVA (33 200 euros 

pour les activités de service). LOI DE FINANCES 2018

 Modi�cation des conditions d’ouverture des indemnités journalières 
(montants proportionnels aux cotisations). DÉCRET DU 2 FÉVRIER 2015

 Maintien de l’obligation de justi�er de sa quali�cation (avec contrôle 
par les CMA) et de fournir les assurances professionnelles obliga-
toires pour l’exercice de son métier. LOI PINEL - JUIN 2014 / LOI MACRON - AOÛT 2015

 Non prise en charge par le FAFCEA des formations profession-
nelles suivies par les micro-entreprises ne déclarant aucun chiffre 
d’affaires. LOI PINEL - JUIN 2014

QUALIFICATION PROFESSIONNELLE
 Obligation, pour se prévaloir de la qualité d’artisan, de disposer 

d’un diplôme (CAP, BEP) dans le métier exercé, ou d’une expérience 
professionnelle dans ce métier de 3 années au moins. LOI PINEL - JUIN 2014

 Maintien de l’obligation de quali�cation professionnelle pour l’exer-
cice du métier, sans « saucissonnage ». LOI SAPIN 2016

LES CONJOINTES
 Parce qu’elles sont chaque jour à vos côtés, tiennent la comptabilité, 

assurent les relations commerciales et le suivi avec les fournisseurs, 
gèrent le tertiaire… les conjointes ont un rôle dans votre entreprise. 

 La CAPEB, qui avait obtenu l’instauration d’un statut obligatoire 
conciliant vie professionnelle et vie familiale, a défendu la nouvelle 
obligation d’un statut par défaut.

 Depuis 2018, l’obligation est faite aux chefs d’entreprises artisanales 
de déclarer l’activité du conjoint dès la création d’activité et de consi-
dérer le statut de conjoint salarié comme le statut par défaut. Trois 
statuts peuvent être alors préférés : conjoint collaborateur, conjoint 
associé ou conjoint salarié.

FORMATION
APPRENTISSAGE
 Création d’une classe de troisième de collège « prépa-métiers » 

pour orienter, de la même manière, les collégiens tant vers l’appren-
tissage que vers la voie professionnelle. SEPTEMBRE 2018

 Simpli�cation, dès 2019, des aides de l’Etat par la création d’une 
aide unique pour les TPE/PME embauchant un apprenti qui prépare 
un diplôme/titre équivalent au plus au bac. SEPTEMBRE 2018

 Simpli�cation, dès 2019, de nombreuses modalités du contrat 
d’apprentissage au béné�ce des employeurs (embauche et durée du 
travail des apprentis, conclusion et rupture du contrat …). SEPTEMBRE 2018

 Harmonisation des dispositions relatives aux maitres d’apprentis-
sage et tuteurs (statut, formation, certi�cation…) dans le respect des 
accords de branche. SEPTEMBRE 2018

 Recentrage de la taxe d’apprentissage versée par les entreprises 
vers l’apprentissage et les CFA. SEPTEMBRE 2018

 Facilitation, dès 2019, de l’accès des apprentis majeurs à l’obtention 
du permis de conduire. SEPTEMBRE 2018

 Ouverture plus large de la mobilité professionnelle européenne des 
apprentis. SEPTEMBRE 2018

COMPTE PROFESSIONNEL DE PRÉVENTION
 Suppression des cotisations spéci�ques qui pesaient sur les 

employeurs. 2018

 Le compte personnel de prévention de la pénibilité est devenu le 
compte professionnel de prévention. Les 4 facteurs de pénibilité dont 
l’évaluation était impossible pour les TPE (manutentions manuelles 
de charges ; postures pénibles ; vibrations mécaniques et agents 
chimiques dangereux) sont sortis du compte. 2017

FISCALITÉ
TVA RÉDUITE
 Sauvegarde du taux réduit de TVA à 5,5 % pour les travaux de 

rénovation énergétique. TOUS LES ANS DEPUIS 2014

 Prise en compte dans le champ de TVA à 5,5 %, des travaux 
« induits », avec la possibilité de réaliser plusieurs factures pour les 
travaux. LOI DE FINANCES 2014

AIDES
 Prolongation du PTZ jusqu’au 31 décembre 2021. LOI DE FINANCES 2018 

 Maintien du PTZ pour l’acquisition de logements neufs sur les 
zones détendues (B2 et C), pour les offres de prêt émises jusqu’au 
31 décembre 2019. LOI DE FINANCES 2018 

 Maintien du PTZ destiné à l’acquisition d’un logement à rénover 
sur les zones détendues (B2 et C)  jusqu’au 31 décembre 2021. LOI 

DE FINANCES 2018 

 Optimisation de l’Eco PTZ via la création d’un Eco PTZ complé-
mentaire à mobiliser dans les 3 ans à compter de l’émission de l’offre 
initiale et dans la limite de 30 000 € pour un même logement. LOI DE 

FINANCES 2016

CITE
 Renforcement des �nancements et simpli�cation du programme 

national de rénovation énergétique “Habiter mieux“ piloté par l’Anah. 
JANVIER 2018 

 Prorogation du CITE jusqu’en 2018. Maintien du CITE à 30% 
jusqu’en �n d’année 2017. LOI DE FINANCES 2018

 Possibilité pour le client de béné�cier du CITE lorsque l’entreprise 
principale fait intervenir un sous-traitant RGE. DÉBUT 2016

 Baisse dégressive des cotisations d’assurance maladie et maternité  Baisse dégressive des cotisations d’assurance maladie et maternité 
pour les travailleurs indépendants (revenus nets inférieurs à 110% 
du plafond annuel de Sécurité Sociale). PLFSS 2018

 Suppression des cotisations salariales d’assurance maladie (0.75 Suppression des cotisations salariales d’assurance maladie (0.75%) 
et d’assurance chômage (2.40%) en contrepartie d’une hausse de 
CSG (1.70%).

 Baisse des cotisations d’allocations familiales de 5,25% à 3,45% 
pour les salariés payés moins de 1,6 SMIC et 3,5 SMIC au plus. JAN-

VIER 2016

 Expérimentation de la formation en situation de travail pour faciliter  Expérimentation de la formation en situation de travail pour faciliter 
la formation continue des salariés de l’artisanat et reconnaissance 
par la loi de l’action de Formation En Situation de Travail (AFEST), 
en particulier au béné�ce des TPE-PME. SEPTEMBRE 2018

DIPLÔMES
 Renouvellement des inscriptions des titres CAPEB REAB et GEAB 

au Répertoire National des Certi�cations Professionnelles. DÉCEMBRE 2017

 Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer- Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer- Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer
tation avec le ministère de l’Education nationale. MARS 2018

 Priorité donnée aux professions, reconnue par la loi, pour 
co-construire avec l’Etat les diplômes et titres intéressant les métiers 
de l’artisanat du bâtiment. SEPTEMBRE 2018

 Depuis 2018, l’obligation est faite aux chefs d’entreprises artisanales  Depuis 2018, l’obligation est faite aux chefs d’entreprises artisanales 
de déclarer l’activité du conjoint dès la création d’activité et de consi-
dérer le statut de conjoint salarié comme le statut par défaut. Trois 
statuts peuvent être alors préférés : conjoint collaborateur, conjoint 
associé ou conjoint salarié.

 Le compte personnel de prévention de la pénibilité est devenu le 
compte professionnel de prévention. Les 4 facteurs de pénibilité dont 
l’évaluation était impossible pour les TPE (manutentions manuelles 
de charges ; postures pénibles ; vibrations mécaniques et agents 
chimiques dangereux) sont sortis du compte. 2017

VOUS CONSEILLER, VOUS ACCOMPAGNER, VOUS DÉFENDRE.
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ACTUALITÉS  // CORONAVIRUS – MESURES SPECIALES 

professionnels ;
• �d’autoriser durant les mois de l’été la mise en 

place d’échafaudages et/ou de bennes ;
• �d’accroître les rénovations par la possibilité 

de déroger au PLU en favorisant un plus grand 
niveau de constructibilité.

Durée des mesures : 2020

Proposition 26 : Généraliser le 
taux réduit de TVA à 5,5 %  
à l’ensemble des travaux  
de rénovation

5. �Alléger les tâches administratives des 
entreprises pour qu’elles puissent se 
concentrer entièrement sur le redémar-
rage de l’activité (proposition 11).

Adapter la mise en place du dispositif RGE :
• �limiter aux seuls travaux faisant l’objet d’aides 

publiques l’obligation de qualification RGE de 
l’entreprise qui les réalise ;

• �reporter, au 1er janvier 2021, la mise en place 
des évolutions RGE (audits harmonisés, 
nouveaux domaines de travaux, etc.).

Durée des mesures : 2020/2021
6. �Ne pas ajouter de surcoûts aux surcoûts 

pour éviter de bloquer les marchés (propo-
sition 21).

Demander un moratoire des règlementations 
en général (RE 2020, par exemple).
Durée de la mesure : jusqu’en 2022
7. �Associer les salariés et les compagnons à 

la reprise (proposition 35).
Charges sociales employeurs :
• �mise en place d’une prime non conditionnée 

exceptionnelle exonérée fiscalement et 
socialement dans le cadre de la loi de finan-
cement de la Sécurité sociale pour 2021 ;

• �exonérer totalement les cotisations sociales 

"Urssaf" pour les heures supplémentaires ou à 
défaut autoriser le cumul : réduction générale 
des cotisations patronales "Urssaf" avec la 
déduction forfaitaire des cotisations patro-
nales "Urssaf" pour heures supplémentaires ;

• �supprimer le dernier appel de cotisations 
sociales des travailleurs indépendants  ;

• �l’année du dépôt de bilan, les travailleurs 
indépendants qui ont déclaré des revenus 
au titre de l’année en cours, voire de l’année 
précédente, se voient, en effet, appeler des 
cotisations post-radiation dues sur leurs 
biens propres ;

• �procéder à un abattement pérenne sur l’as-
siette de cotisations sociales des travailleurs 
indépendants ;

• �la difficulté à mettre en place des diminutions 
de charges sociales instantanées, pour une 
période d’absence de revenus durant la 
période de crise actuelle, met en exergue 
la nécessité de réformer en profondeur le 
fonctionnement des appels de cotisations 
pour les travailleurs indépendants au régime 
réel (non-micro-entreprise).

Durée des mesures : 2021
8. �Permettre, le moment venu, une relance 

d’ampleur stimulant la demande, dans une 
véritable logique de développement durable 

(social, économique, environnemental) qui 
préserve la santé et la sécurité des salariés 
et des compagnons (proposition 19).

Elaborer un programme d’accompagnement 
CEE avec l’appui d’obligés volontaires :
• �mise en place d’un fonds de soutien d’urgence 

pour les TPE ;
• �renforcement des mécanismes de bonifica-

tion (type "Coups de pouce") ;
• �supprimer l’obligation de qualification de 

l’entreprise pour tous les travaux qui ne font 
pas partie de la liste des travaux "éco-condi-
tionnés" (travaux relevant des catégories 
listées par le décret n° 2014-812 du 16 juillet 
2014) ;

Autres propositions
• �Proposition 3 : Paiement  

direct à l’entreprise de l’avance 
et du solde des aides aux travaux 
(MaPrimeRénov, Anah, Action 
Logement…).

• �Proposition 4 : Anticiper le 
versement des primes CEE 
aux clients, notamment pour 
les chantiers engagés, afin 
d’accélérer les règlements 
envers les entreprises.

• �Proposition 8 : Réduire tous les 
délais administratifs (permis de 
construire, ABF, délais 
de recours, de préemption…) 
afin d’accélérer l’émergence de 
nouveaux projets.

• �Charges sociales Employeurs et 
Travailleurs indépendants : 

- �report d’échéances sociales 
pour les employeurs et les 
travailleurs indépendants ;

- �maintien gratuit des garanties 
santé et prévoyance des salariés 
en activité partielle (pour les 
assurés relevant de Pro BTP 
jusqu’au 31 mai 2020).

ASSURANCES
Instaurer un régime d’assurance de catastrophe naturelle sanitaire afin que, à l’avenir, les 
pertes d’exploitations dues à la survenance d’une épidémie/pandémie soient indemnisées. Ce 
nouveau régime pourrait consister en un système assurantiel complété par une réassurance 
publique CCR (Caisse centrale de réassurance) adossée à une garantie illimitée de l’Etat en 
dernier ressort.
Demander aux assureurs l’affectation des recettes dégagées par les économies faites, en 
termes de sinistralité, sur les assurances auto (économie de 300 à 400 millions par mois selon 
la FFA, soit entre 600 et 800 millions d’euros pour les mois de mars et d’avril) pour soutenir les 
TPE- PME en grande difficulté au travers du fonds de solidarité. Idem pour les économies qui 
seraient faites sur les autres garanties d’assurance (multirisques pro et RC pro).
Solliciter le report du paiement des cotisations au-delà de la période du confinement. Solliciter 
l’extension gratuite des garanties au-delà de la période du confinement, par exemple la 
garantie Tout risque chantier en cas d’impossibilité de respecter les mesures barrière sur un 
chantier.

VICTOIRES ET COMBATS 
SYNDICAUX 2018

La CAPEB est l’organisation professionnelle représentative du sec-
teur du bâtiment défendant les intérêts de l’artisanat et des petites 

entreprises. À ce titre, elle représente plus particulièrement auprès 
des pouvoirs publics et des instances paritaires les 549 969 entreprises 

de moins de 20 salariés, soit 98 % des entreprises du bâtiment. 
Ces dernières emploient 630 994 salariés, soit 60 % des salariés du bâtiment 

et 55 334 apprentis, soit 79 % des apprentis du bâtiment. 
Elles génèrent 82 milliards d’euros de chiffre d’affaires, soit 64 % du CA du bâtiment.

QU’A FAIT LA CAPEB POUR LES ENTREPRISES ARTISANALES DU BÂTIMENT ?

MÉTIER
FEE BAT
 Renouvellement pour trois ans de FEE Bat, programme de for-

mation en ef�cacité énergétique �nancé par EDF, Constructys et le 
FAFCEA, dans le respect d’enjeux-clé pour les entreprises artisanales 
du bâtiment :

– Augmentation des �nancements dédiés à la formation continue 
des professionnels, 

– Maintien d’un �nancement des modules de formation liés au RGE 
(RENOVE et Valorisation du RGE),

– Allongement des co�nancements EDF pour former les professionnels.

RGE
 Plus de 12 000 entreprises titulaires de la quali�cation ECO Artisan 

RGE, initiée par la CAPEB.  

 Audit sur un chantier achevé depuis moins de vingt-quatre mois 
ou, s’il n’y a pas de tel chantier, depuis moins de quarante-huit mois.
DÉBUT 2016

 Pour la délivrance de la quali�cation, présentation a minima de 
deux références sur les quarante-huit derniers mois (et non plus 
vingt-quatre mois). DÉBUT 2016

 Contrôle de réalisation unique pour l’enveloppe (passif) d’une part, 
et les équipements (actif) d’autre part. Dans le cas où l’entreprise 
détient plusieurs quali�cations sur les équipements actifs, la priorité 
sera donnée au contrôle de réalisation sur un système EnR. DÉBUT 2016

ADN CONSTRUCTION
 Création de l’Association pour le Développement du Numérique 

dans la Construction, a�n d’accompagner les acteurs de la construc-
tion dans leur appropriation du numérique. JUIN 2017

ÉTUDE DE SOL 

 Une étude géotechnique pour les zones argileuses doit être obli-
gatoirement fournie par le vendeur d’un terrain à bâtir. SEPTEMBRE 2018

SOCIAL
REPRÉSENTATIVITÉ
 La CAPEB devient la première organisation patronale de France, 

tous secteurs confondus et pour la première fois de son histoire 
reconnue représentative de l’ensemble des entreprises du bâtiment, 
quel que soit le nombre de salariés. AVRIL 2017 

PROTECTION SOCIALE
 Mise en place du mi-temps thérapeutique pour les TNS et réduc-

tion du délai de carence de 7 à 3 jours pour les arrêts de travail de 
plus de sept jours. DÉCRET DU 24 AVRIL 2017

 Maintien d’un régime dédié aux travailleurs indépendants, sans 
hausse de cotisation et sans modi�cation du niveau de prestations. 
PLFSS 2018

 Mise en place d’un régime uni�é AGIRC-ARRCO au 1er janvier : 
mise en commun des réserves �nancières a�n de garantir l’équilibre 
économique de la retraite complémentaire. Les avantages familiaux 
les plus favorables aux salariés sont retenus. 

CHARGES SOCIALES
 Plafonnement des redressements URSSAFF liés à la mise en place 

d’un accord collectif et obligatoire en prévoyance et frais de santé. 
LOI DE FINANCEMENT DE SÉCURITÉ SOCIALE 2016

 Baisse (voire suppression totale) des cotisations d’allocations fami-
liales pour les travailleurs indépendants pour compenser la hausse 
de la CSG. PLFSS 2018

 Baisse dégressive des cotisations d’assurance maladie et maternité 
pour les travailleurs indépendants (revenus nets inférieurs à 110% 
du plafond annuel de Sécurité Sociale). PLFSS 2018

 Suppression des cotisations salariales d’assurance maladie (0.75 %) 
et d’assurance chômage (2.40 %) en contrepartie d’une hausse de 
CSG (1.70 %).

 Baisse des cotisations d’allocations familiales de 5,25 % à 3,45 % 
pour les salariés payés moins de 1,6 SMIC et 3,5 SMIC au plus. JAN-

VIER 2016

COMPÉTENCES
OBJECTIFS et AFEST
 Maintien des fonds consacrés à la formation continue des salariés 

des entreprises de moins de 11 salariés, grâce aux 30 millions d’eu-
ros du Plan TPE « Objectifs Compétences TPE » 2018.

 Expérimentation de la formation en situation de travail pour faciliter 
la formation continue des salariés de l’artisanat et reconnaissance 
par la loi de l’action de Formation En Situation de Travail (AFEST), 
en particulier au béné�ce des TPE-PME. SEPTEMBRE 2018

DIPLÔMES
 Renouvellement des inscriptions des titres CAPEB REAB et GEAB 

au Répertoire National des Certi�cations Professionnelles. DÉCEMBRE 2017

 Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer-
tation avec le ministère de l’Education nationale. MARS 2018

 Priorité donnée aux professions, reconnue par la loi, pour 
co-construire avec l’Etat les diplômes et titres intéressant les métiers 
de l’artisanat du bâtiment. SEPTEMBRE 2018

DROIT DU 
TRAVAIL

CONVENTIONS ET ACCORDS
 Conclusion de deux nouvelles conventions collectives pour les 

ouvriers suppression du cumul entre le salaire et l’indemnité de tra-
jet. MARS 2018

 Possibilité pour les TPE de conclure des accords d’entreprise dans 
des conditions facilitées et réellement opérationnelles. ORDONNANCES TRAVAIL 

2017

 Obligation pour les accords de branche de prévoir des dispositions 
spéci�ques pour les entreprises de moins de 50 salariés et réaf�r-
mation du rôle central de la branche. ORDONNANCES TRAVAIL 2017 

CONTRATS
 Sécurisation des ruptures du contrat de travail et des éventuels 

contentieux par :

– la mise en place d’un CERFA de lettres de licenciement pour éviter 
les erreurs de procédure lors d’un licenciement ORDONNANCES TRAVAIL 2017

– la possibilité offerte au chef d’entreprise de préciser les motifs de 
la lettre de licenciement et ce après sa noti�cation. 

– la mise en place d’un barème de dommages et intérêts dans le 
cadre de certaines condamnations prud’homales 

– la réduction à 12 mois du délai de recours en cas de contestation 
d’un licenciement ORDONNANCES TRAVAIL 2017

 Simpli�cation de la représentation du personnel de l’entreprise avec 
le CSE. ORDONNANCES TRAVAIL 2017 

CONCURRENCE
MARCHÉS PUBLICS
 La réaf�rmation du principe de l’allotissement avec la suppression 

des « offres variables ». 

 Obligation pour le pouvoir adjudicateur de motiver son exigence de 
solidarité s’il l’exige en cas de réponse en cotraitance (GME).

 Obligation de détection des offres anormalement basses, souvent, 
rendues possibles par le recours au travail low cost. 

TRAVAILLEURS DÉTACHÉS
 Intégration, dans le rapport sur la révision du règlement européen 

de coordination des systèmes de sécurité sociale, des propositions 
de la CAPEB visant à encadrer strictement le détachement. JANVIER 2018

 Suspension d’activité d’un prestataire étranger en cas de manque-
ment grave et obligation d’injonction renforcée pour le paiement des 
salaires. AOÛT 2015

 Af�rmation du principe de la responsabilité conjointe et solidaire 
du maître d’ouvrage, Renforcement des contrôles, Inscription sur la 
liste noire de toutes les entreprises condamnées pour un montant 
même inférieur à 45 000 € d’amendes. JUIN 2014

MICRO-ENTREPRISE
 Non-doublement des seuils d’exonération de la TVA (33 200 euros 

pour les activités de service). LOI DE FINANCES 2018

 Modi�cation des conditions d’ouverture des indemnités journalières 
(montants proportionnels aux cotisations). DÉCRET DU 2 FÉVRIER 2015

 Maintien de l’obligation de justi�er de sa quali�cation (avec contrôle 
par les CMA) et de fournir les assurances professionnelles obliga-
toires pour l’exercice de son métier. LOI PINEL - JUIN 2014 / LOI MACRON - AOÛT 2015

 Non prise en charge par le FAFCEA des formations profession-
nelles suivies par les micro-entreprises ne déclarant aucun chiffre 
d’affaires. LOI PINEL - JUIN 2014

QUALIFICATION PROFESSIONNELLE
 Obligation, pour se prévaloir de la qualité d’artisan, de disposer 

d’un diplôme (CAP, BEP) dans le métier exercé, ou d’une expérience 
professionnelle dans ce métier de 3 années au moins. LOI PINEL - JUIN 2014

 Maintien de l’obligation de quali�cation professionnelle pour l’exer-
cice du métier, sans « saucissonnage ». LOI SAPIN 2016

LES CONJOINTES
 Parce qu’elles sont chaque jour à vos côtés, tiennent la comptabilité, 

assurent les relations commerciales et le suivi avec les fournisseurs, 
gèrent le tertiaire… les conjointes ont un rôle dans votre entreprise. 

 La CAPEB, qui avait obtenu l’instauration d’un statut obligatoire 
conciliant vie professionnelle et vie familiale, a défendu la nouvelle 
obligation d’un statut par défaut.

 Depuis 2018, l’obligation est faite aux chefs d’entreprises artisanales 
de déclarer l’activité du conjoint dès la création d’activité et de consi-
dérer le statut de conjoint salarié comme le statut par défaut. Trois 
statuts peuvent être alors préférés : conjoint collaborateur, conjoint 
associé ou conjoint salarié.

FORMATION
APPRENTISSAGE
 Création d’une classe de troisième de collège « prépa-métiers » 

pour orienter, de la même manière, les collégiens tant vers l’appren-
tissage que vers la voie professionnelle. SEPTEMBRE 2018

 Simpli�cation, dès 2019, des aides de l’Etat par la création d’une 
aide unique pour les TPE/PME embauchant un apprenti qui prépare 
un diplôme/titre équivalent au plus au bac. SEPTEMBRE 2018

 Simpli�cation, dès 2019, de nombreuses modalités du contrat 
d’apprentissage au béné�ce des employeurs (embauche et durée du 
travail des apprentis, conclusion et rupture du contrat …). SEPTEMBRE 2018

 Harmonisation des dispositions relatives aux maitres d’apprentis-
sage et tuteurs (statut, formation, certi�cation…) dans le respect des 
accords de branche. SEPTEMBRE 2018

 Recentrage de la taxe d’apprentissage versée par les entreprises 
vers l’apprentissage et les CFA. SEPTEMBRE 2018

 Facilitation, dès 2019, de l’accès des apprentis majeurs à l’obtention 
du permis de conduire. SEPTEMBRE 2018

 Ouverture plus large de la mobilité professionnelle européenne des 
apprentis. SEPTEMBRE 2018

COMPTE PROFESSIONNEL DE PRÉVENTION
 Suppression des cotisations spéci�ques qui pesaient sur les 

employeurs. 2018

 Le compte personnel de prévention de la pénibilité est devenu le 
compte professionnel de prévention. Les 4 facteurs de pénibilité dont 
l’évaluation était impossible pour les TPE (manutentions manuelles 
de charges ; postures pénibles ; vibrations mécaniques et agents 
chimiques dangereux) sont sortis du compte. 2017

FISCALITÉ
TVA RÉDUITE
 Sauvegarde du taux réduit de TVA à 5,5 % pour les travaux de 

rénovation énergétique. TOUS LES ANS DEPUIS 2014

 Prise en compte dans le champ de TVA à 5,5 %, des travaux 
« induits », avec la possibilité de réaliser plusieurs factures pour les 
travaux. LOI DE FINANCES 2014

AIDES
 Prolongation du PTZ jusqu’au 31 décembre 2021. LOI DE FINANCES 2018 

 Maintien du PTZ pour l’acquisition de logements neufs sur les 
zones détendues (B2 et C), pour les offres de prêt émises jusqu’au 
31 décembre 2019. LOI DE FINANCES 2018 

 Maintien du PTZ destiné à l’acquisition d’un logement à rénover 
sur les zones détendues (B2 et C)  jusqu’au 31 décembre 2021. LOI 

DE FINANCES 2018 

 Optimisation de l’Eco PTZ via la création d’un Eco PTZ complé-
mentaire à mobiliser dans les 3 ans à compter de l’émission de l’offre 
initiale et dans la limite de 30 000 € pour un même logement. LOI DE 

FINANCES 2016

CITE
 Renforcement des �nancements et simpli�cation du programme 

national de rénovation énergétique “Habiter mieux“ piloté par l’Anah. 
JANVIER 2018 

 Prorogation du CITE jusqu’en 2018. Maintien du CITE à 30% 
jusqu’en �n d’année 2017. LOI DE FINANCES 2018

 Possibilité pour le client de béné�cier du CITE lorsque l’entreprise 
principale fait intervenir un sous-traitant RGE. DÉBUT 2016

 Baisse dégressive des cotisations d’assurance maladie et maternité  Baisse dégressive des cotisations d’assurance maladie et maternité 
pour les travailleurs indépendants (revenus nets inférieurs à 110% 
du plafond annuel de Sécurité Sociale). PLFSS 2018

 Suppression des cotisations salariales d’assurance maladie (0.75 Suppression des cotisations salariales d’assurance maladie (0.75%) 
et d’assurance chômage (2.40%) en contrepartie d’une hausse de 
CSG (1.70%).

 Baisse des cotisations d’allocations familiales de 5,25% à 3,45% 
pour les salariés payés moins de 1,6 SMIC et 3,5 SMIC au plus. JAN-

VIER 2016

 Expérimentation de la formation en situation de travail pour faciliter  Expérimentation de la formation en situation de travail pour faciliter 
la formation continue des salariés de l’artisanat et reconnaissance 
par la loi de l’action de Formation En Situation de Travail (AFEST), 
en particulier au béné�ce des TPE-PME. SEPTEMBRE 2018

DIPLÔMES
 Renouvellement des inscriptions des titres CAPEB REAB et GEAB 

au Répertoire National des Certi�cations Professionnelles. DÉCEMBRE 2017

 Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer- Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer- Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer
tation avec le ministère de l’Education nationale. MARS 2018

 Priorité donnée aux professions, reconnue par la loi, pour 
co-construire avec l’Etat les diplômes et titres intéressant les métiers 
de l’artisanat du bâtiment. SEPTEMBRE 2018

 Depuis 2018, l’obligation est faite aux chefs d’entreprises artisanales  Depuis 2018, l’obligation est faite aux chefs d’entreprises artisanales 
de déclarer l’activité du conjoint dès la création d’activité et de consi-
dérer le statut de conjoint salarié comme le statut par défaut. Trois 
statuts peuvent être alors préférés : conjoint collaborateur, conjoint 
associé ou conjoint salarié.

 Le compte personnel de prévention de la pénibilité est devenu le 
compte professionnel de prévention. Les 4 facteurs de pénibilité dont 
l’évaluation était impossible pour les TPE (manutentions manuelles 
de charges ; postures pénibles ; vibrations mécaniques et agents 
chimiques dangereux) sont sortis du compte. 2017

VOUS CONSEILLER, VOUS ACCOMPAGNER, VOUS DÉFENDRE.

VICTOIRES ET COMBATS 
SYNDICAUX 2018

La CAPEB est l’organisation professionnelle représentative du sec-
teur du bâtiment défendant les intérêts de l’artisanat et des petites 

entreprises. À ce titre, elle représente plus particulièrement auprès 
des pouvoirs publics et des instances paritaires les 549 969 entreprises 

de moins de 20 salariés, soit 98 % des entreprises du bâtiment. 
Ces dernières emploient 630 994 salariés, soit 60 % des salariés du bâtiment 

et 55 334 apprentis, soit 79 % des apprentis du bâtiment. 
Elles génèrent 82 milliards d’euros de chiffre d’affaires, soit 64 % du CA du bâtiment.

QU’A FAIT LA CAPEB POUR LES ENTREPRISES ARTISANALES DU BÂTIMENT ?

MÉTIER
FEE BAT
 Renouvellement pour trois ans de FEE Bat, programme de for-

mation en ef�cacité énergétique �nancé par EDF, Constructys et le 
FAFCEA, dans le respect d’enjeux-clé pour les entreprises artisanales 
du bâtiment :

– Augmentation des �nancements dédiés à la formation continue 
des professionnels, 

– Maintien d’un �nancement des modules de formation liés au RGE 
(RENOVE et Valorisation du RGE),

– Allongement des co�nancements EDF pour former les professionnels.

RGE
 Plus de 12 000 entreprises titulaires de la quali�cation ECO Artisan 

RGE, initiée par la CAPEB.  

 Audit sur un chantier achevé depuis moins de vingt-quatre mois 
ou, s’il n’y a pas de tel chantier, depuis moins de quarante-huit mois.
DÉBUT 2016

 Pour la délivrance de la quali�cation, présentation a minima de 
deux références sur les quarante-huit derniers mois (et non plus 
vingt-quatre mois). DÉBUT 2016

 Contrôle de réalisation unique pour l’enveloppe (passif) d’une part, 
et les équipements (actif) d’autre part. Dans le cas où l’entreprise 
détient plusieurs quali�cations sur les équipements actifs, la priorité 
sera donnée au contrôle de réalisation sur un système EnR. DÉBUT 2016

ADN CONSTRUCTION
 Création de l’Association pour le Développement du Numérique 

dans la Construction, a�n d’accompagner les acteurs de la construc-
tion dans leur appropriation du numérique. JUIN 2017

ÉTUDE DE SOL 

 Une étude géotechnique pour les zones argileuses doit être obli-
gatoirement fournie par le vendeur d’un terrain à bâtir. SEPTEMBRE 2018

SOCIAL
REPRÉSENTATIVITÉ
 La CAPEB devient la première organisation patronale de France, 

tous secteurs confondus et pour la première fois de son histoire 
reconnue représentative de l’ensemble des entreprises du bâtiment, 
quel que soit le nombre de salariés. AVRIL 2017 

PROTECTION SOCIALE
 Mise en place du mi-temps thérapeutique pour les TNS et réduc-

tion du délai de carence de 7 à 3 jours pour les arrêts de travail de 
plus de sept jours. DÉCRET DU 24 AVRIL 2017

 Maintien d’un régime dédié aux travailleurs indépendants, sans 
hausse de cotisation et sans modi�cation du niveau de prestations. 
PLFSS 2018

 Mise en place d’un régime uni�é AGIRC-ARRCO au 1er janvier : 
mise en commun des réserves �nancières a�n de garantir l’équilibre 
économique de la retraite complémentaire. Les avantages familiaux 
les plus favorables aux salariés sont retenus. 

CHARGES SOCIALES
 Plafonnement des redressements URSSAFF liés à la mise en place 

d’un accord collectif et obligatoire en prévoyance et frais de santé. 
LOI DE FINANCEMENT DE SÉCURITÉ SOCIALE 2016

 Baisse (voire suppression totale) des cotisations d’allocations fami-
liales pour les travailleurs indépendants pour compenser la hausse 
de la CSG. PLFSS 2018

 Baisse dégressive des cotisations d’assurance maladie et maternité 
pour les travailleurs indépendants (revenus nets inférieurs à 110% 
du plafond annuel de Sécurité Sociale). PLFSS 2018

 Suppression des cotisations salariales d’assurance maladie (0.75 %) 
et d’assurance chômage (2.40 %) en contrepartie d’une hausse de 
CSG (1.70 %).

 Baisse des cotisations d’allocations familiales de 5,25 % à 3,45 % 
pour les salariés payés moins de 1,6 SMIC et 3,5 SMIC au plus. JAN-

VIER 2016

COMPÉTENCES
OBJECTIFS et AFEST
 Maintien des fonds consacrés à la formation continue des salariés 

des entreprises de moins de 11 salariés, grâce aux 30 millions d’eu-
ros du Plan TPE « Objectifs Compétences TPE » 2018.

 Expérimentation de la formation en situation de travail pour faciliter 
la formation continue des salariés de l’artisanat et reconnaissance 
par la loi de l’action de Formation En Situation de Travail (AFEST), 
en particulier au béné�ce des TPE-PME. SEPTEMBRE 2018

DIPLÔMES
 Renouvellement des inscriptions des titres CAPEB REAB et GEAB 

au Répertoire National des Certi�cations Professionnelles. DÉCEMBRE 2017

 Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer-
tation avec le ministère de l’Education nationale. MARS 2018

 Priorité donnée aux professions, reconnue par la loi, pour 
co-construire avec l’Etat les diplômes et titres intéressant les métiers 
de l’artisanat du bâtiment. SEPTEMBRE 2018

DROIT DU 
TRAVAIL

CONVENTIONS ET ACCORDS
 Conclusion de deux nouvelles conventions collectives pour les 

ouvriers suppression du cumul entre le salaire et l’indemnité de tra-
jet. MARS 2018

 Possibilité pour les TPE de conclure des accords d’entreprise dans 
des conditions facilitées et réellement opérationnelles. ORDONNANCES TRAVAIL 

2017

 Obligation pour les accords de branche de prévoir des dispositions 
spéci�ques pour les entreprises de moins de 50 salariés et réaf�r-
mation du rôle central de la branche. ORDONNANCES TRAVAIL 2017 

CONTRATS
 Sécurisation des ruptures du contrat de travail et des éventuels 

contentieux par :

– la mise en place d’un CERFA de lettres de licenciement pour éviter 
les erreurs de procédure lors d’un licenciement ORDONNANCES TRAVAIL 2017

– la possibilité offerte au chef d’entreprise de préciser les motifs de 
la lettre de licenciement et ce après sa noti�cation. 

– la mise en place d’un barème de dommages et intérêts dans le 
cadre de certaines condamnations prud’homales 

– la réduction à 12 mois du délai de recours en cas de contestation 
d’un licenciement ORDONNANCES TRAVAIL 2017

 Simpli�cation de la représentation du personnel de l’entreprise avec 
le CSE. ORDONNANCES TRAVAIL 2017 

CONCURRENCE
MARCHÉS PUBLICS
 La réaf�rmation du principe de l’allotissement avec la suppression 

des « offres variables ». 

 Obligation pour le pouvoir adjudicateur de motiver son exigence de 
solidarité s’il l’exige en cas de réponse en cotraitance (GME).

 Obligation de détection des offres anormalement basses, souvent, 
rendues possibles par le recours au travail low cost. 

TRAVAILLEURS DÉTACHÉS
 Intégration, dans le rapport sur la révision du règlement européen 

de coordination des systèmes de sécurité sociale, des propositions 
de la CAPEB visant à encadrer strictement le détachement. JANVIER 2018

 Suspension d’activité d’un prestataire étranger en cas de manque-
ment grave et obligation d’injonction renforcée pour le paiement des 
salaires. AOÛT 2015

 Af�rmation du principe de la responsabilité conjointe et solidaire 
du maître d’ouvrage, Renforcement des contrôles, Inscription sur la 
liste noire de toutes les entreprises condamnées pour un montant 
même inférieur à 45 000 € d’amendes. JUIN 2014

MICRO-ENTREPRISE
 Non-doublement des seuils d’exonération de la TVA (33 200 euros 

pour les activités de service). LOI DE FINANCES 2018

 Modi�cation des conditions d’ouverture des indemnités journalières 
(montants proportionnels aux cotisations). DÉCRET DU 2 FÉVRIER 2015

 Maintien de l’obligation de justi�er de sa quali�cation (avec contrôle 
par les CMA) et de fournir les assurances professionnelles obliga-
toires pour l’exercice de son métier. LOI PINEL - JUIN 2014 / LOI MACRON - AOÛT 2015

 Non prise en charge par le FAFCEA des formations profession-
nelles suivies par les micro-entreprises ne déclarant aucun chiffre 
d’affaires. LOI PINEL - JUIN 2014

QUALIFICATION PROFESSIONNELLE
 Obligation, pour se prévaloir de la qualité d’artisan, de disposer 

d’un diplôme (CAP, BEP) dans le métier exercé, ou d’une expérience 
professionnelle dans ce métier de 3 années au moins. LOI PINEL - JUIN 2014

 Maintien de l’obligation de quali�cation professionnelle pour l’exer-
cice du métier, sans « saucissonnage ». LOI SAPIN 2016

LES CONJOINTES
 Parce qu’elles sont chaque jour à vos côtés, tiennent la comptabilité, 

assurent les relations commerciales et le suivi avec les fournisseurs, 
gèrent le tertiaire… les conjointes ont un rôle dans votre entreprise. 

 La CAPEB, qui avait obtenu l’instauration d’un statut obligatoire 
conciliant vie professionnelle et vie familiale, a défendu la nouvelle 
obligation d’un statut par défaut.

 Depuis 2018, l’obligation est faite aux chefs d’entreprises artisanales 
de déclarer l’activité du conjoint dès la création d’activité et de consi-
dérer le statut de conjoint salarié comme le statut par défaut. Trois 
statuts peuvent être alors préférés : conjoint collaborateur, conjoint 
associé ou conjoint salarié.

FORMATION
APPRENTISSAGE
 Création d’une classe de troisième de collège « prépa-métiers » 

pour orienter, de la même manière, les collégiens tant vers l’appren-
tissage que vers la voie professionnelle. SEPTEMBRE 2018

 Simpli�cation, dès 2019, des aides de l’Etat par la création d’une 
aide unique pour les TPE/PME embauchant un apprenti qui prépare 
un diplôme/titre équivalent au plus au bac. SEPTEMBRE 2018

 Simpli�cation, dès 2019, de nombreuses modalités du contrat 
d’apprentissage au béné�ce des employeurs (embauche et durée du 
travail des apprentis, conclusion et rupture du contrat …). SEPTEMBRE 2018

 Harmonisation des dispositions relatives aux maitres d’apprentis-
sage et tuteurs (statut, formation, certi�cation…) dans le respect des 
accords de branche. SEPTEMBRE 2018

 Recentrage de la taxe d’apprentissage versée par les entreprises 
vers l’apprentissage et les CFA. SEPTEMBRE 2018

 Facilitation, dès 2019, de l’accès des apprentis majeurs à l’obtention 
du permis de conduire. SEPTEMBRE 2018

 Ouverture plus large de la mobilité professionnelle européenne des 
apprentis. SEPTEMBRE 2018

COMPTE PROFESSIONNEL DE PRÉVENTION
 Suppression des cotisations spéci�ques qui pesaient sur les 

employeurs. 2018

 Le compte personnel de prévention de la pénibilité est devenu le 
compte professionnel de prévention. Les 4 facteurs de pénibilité dont 
l’évaluation était impossible pour les TPE (manutentions manuelles 
de charges ; postures pénibles ; vibrations mécaniques et agents 
chimiques dangereux) sont sortis du compte. 2017

FISCALITÉ
TVA RÉDUITE
 Sauvegarde du taux réduit de TVA à 5,5 % pour les travaux de 

rénovation énergétique. TOUS LES ANS DEPUIS 2014

 Prise en compte dans le champ de TVA à 5,5 %, des travaux 
« induits », avec la possibilité de réaliser plusieurs factures pour les 
travaux. LOI DE FINANCES 2014

AIDES
 Prolongation du PTZ jusqu’au 31 décembre 2021. LOI DE FINANCES 2018 

 Maintien du PTZ pour l’acquisition de logements neufs sur les 
zones détendues (B2 et C), pour les offres de prêt émises jusqu’au 
31 décembre 2019. LOI DE FINANCES 2018 

 Maintien du PTZ destiné à l’acquisition d’un logement à rénover 
sur les zones détendues (B2 et C)  jusqu’au 31 décembre 2021. LOI 

DE FINANCES 2018 

 Optimisation de l’Eco PTZ via la création d’un Eco PTZ complé-
mentaire à mobiliser dans les 3 ans à compter de l’émission de l’offre 
initiale et dans la limite de 30 000 € pour un même logement. LOI DE 

FINANCES 2016

CITE
 Renforcement des �nancements et simpli�cation du programme 

national de rénovation énergétique “Habiter mieux“ piloté par l’Anah. 
JANVIER 2018 

 Prorogation du CITE jusqu’en 2018. Maintien du CITE à 30% 
jusqu’en �n d’année 2017. LOI DE FINANCES 2018

 Possibilité pour le client de béné�cier du CITE lorsque l’entreprise 
principale fait intervenir un sous-traitant RGE. DÉBUT 2016

 Baisse dégressive des cotisations d’assurance maladie et maternité  Baisse dégressive des cotisations d’assurance maladie et maternité 
pour les travailleurs indépendants (revenus nets inférieurs à 110% 
du plafond annuel de Sécurité Sociale). PLFSS 2018

 Suppression des cotisations salariales d’assurance maladie (0.75 Suppression des cotisations salariales d’assurance maladie (0.75%) 
et d’assurance chômage (2.40%) en contrepartie d’une hausse de 
CSG (1.70%).

 Baisse des cotisations d’allocations familiales de 5,25% à 3,45% 
pour les salariés payés moins de 1,6 SMIC et 3,5 SMIC au plus. JAN-

VIER 2016

 Expérimentation de la formation en situation de travail pour faciliter  Expérimentation de la formation en situation de travail pour faciliter 
la formation continue des salariés de l’artisanat et reconnaissance 
par la loi de l’action de Formation En Situation de Travail (AFEST), 
en particulier au béné�ce des TPE-PME. SEPTEMBRE 2018

DIPLÔMES
 Renouvellement des inscriptions des titres CAPEB REAB et GEAB 

au Répertoire National des Certi�cations Professionnelles. DÉCEMBRE 2017

 Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer- Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer- Mise en œuvre de la rénovation de tous les CAP du BTP en concer
tation avec le ministère de l’Education nationale. MARS 2018

 Priorité donnée aux professions, reconnue par la loi, pour 
co-construire avec l’Etat les diplômes et titres intéressant les métiers 
de l’artisanat du bâtiment. SEPTEMBRE 2018

 Depuis 2018, l’obligation est faite aux chefs d’entreprises artisanales  Depuis 2018, l’obligation est faite aux chefs d’entreprises artisanales 
de déclarer l’activité du conjoint dès la création d’activité et de consi-
dérer le statut de conjoint salarié comme le statut par défaut. Trois 
statuts peuvent être alors préférés : conjoint collaborateur, conjoint 
associé ou conjoint salarié.

 Le compte personnel de prévention de la pénibilité est devenu le 
compte professionnel de prévention. Les 4 facteurs de pénibilité dont 
l’évaluation était impossible pour les TPE (manutentions manuelles 
de charges ; postures pénibles ; vibrations mécaniques et agents 
chimiques dangereux) sont sortis du compte. 2017

VOUS CONSEILLER, VOUS ACCOMPAGNER, VOUS DÉFENDRE.

“
”



10 - LE BATIMENT ARTISANAL N° 707 - JUIN 2020

ACTUALITÉS  // CORONAVIRUS – MESURES SPECIALES 

INTERVENTION CHEZ UN PARTICULIER

LA CAPEB PUBLIE UNE FICHE  
PRÉVENTION SANITAIRE COVID-19
En complément du Guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction 
Covid-19 publié par l’OPPBTP et pour répondre à un besoin de précisions exprimé par beaucoup de profession-
nels, les présidents des Unions nationales artisanales de la Capeb, en collaboration avec Iris-ST et l'OPPBTP, ont 
élaboré une fiche pratique qui présente les risques et les gestes de prévention se rapportant à une intervention 
chez un particulier.

E laborée pour les entreprises artisa-
nales du bâtiment, cette fiche a pour 
objectif de décrire des dispositions 

complémentaires à celles de l’organisation 
des chantiers en période "normale", à mettre 
en œuvre pour gérer le risque lié à l’épidémie et 
assurer les conditions sanitaires nécessaires 
aux collaborateurs.
Elle décline les étapes incontournables pour 
un chantier sécurisé vis-à-vis du Covid-19 et 
précise les risques et les précautions à prendre 
lorsque l’intervention se déroule :
- �dans une pièce de vie de maison individuelle,
- �dans une pièce de vie dans un logement 

collectif,
- �dans les parties communes d’un logement 

collectif,
- �et enfin, en cas de coactivité intra-entreprise.
En revanche, elle n’aborde pas les problé-
matiques qui peuvent se poser en cas de 
coactivité de plusieurs entreprises.

apprentis du secteur ;
• �proroger les actuels montants des coûts-

contrats jusqu’en 2021, tout en anticipant 
leur évolution pour tenir compte, si besoin, de 
l’impact des surcoûts engendrés par la crise 
sanitaire ;

• �apporter des aides financières publiques 
exceptionnelles (Etat et collectivités territo-
riales) aux entreprises qui embaucheront des 
apprentis dès la rentrée 2020 pour les aider 
à pérenniser leur effort en matière d’appren-
tissage, à contribuer à la rémunération de 
l’apprenti, à participer aux surcoûts inédits liés 
à la crise sanitaire (sécurité, mesures barrière, 
organisation spécifique pour l’apprenti…) ;

• �demander au CCCA-BTP, en tant qu’acteur-clé 
de l’apprentissage, de proposer un plan 

d’actions et de relance qui vienne compléter/
relayer l’action publique et celle également 
de Constructys qui gère depuis cette 
année 50 % de la contribution sectorielle à 
l’apprentissage.

Durée des mesures : 2020/2021
10. �Penser l’après-crise (proposition 22).
Prolonger d’un an les plans PTNB (Plan 
Transition numérique dans le bâtiment) / 
Profeel (programme d'innovation technique 
réunissant la filière bâtiment pour la rénova-
tion énergétique) / PB2022 afin de prendre 
en compte les différents impacts de la crise 
générée par la Covid-19 et d’accompagner au 
plus près les entreprises dans leur transition 
digitale.
Durée de la mesure : 2020/2021

• �simplifier les modalités d’application de la fiche 
BAR-TH-145 "Rénovation globale d’un bâtiment 
résidentiel" en ouvrant à la qualification RGE 
dans le domaine de travaux considéré.

Durée des mesures : 2020/2021
9. �Poursuivre et renforcer la dynamique 

positive de l’apprentissage dans le bâti-
ment, avenir de l’entreprise artisanale 
(proposition 24).

Apprentissage :
• �prévoir la mise en œuvre d’une rentrée "étalée" 

des apprentis entre septembre et janvier 
afin que les recrutements d’apprentis ne 
subissent pas de plein fouet la gravité de la 
crise auxquels sont confrontés nombre d’arti-
sans et d’entreprises artisanales du bâtiment 
qui emploient 55 000 apprentis, soit 80 % des 
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RETRAIT ET ENTRETIEN DES EPI
Les EPI jetables (combinaison, gants, masque) doivent être enlevés avec précaution en respectant 
les gestes permettant d’éviter  
l’autocontamination et être placés dans un sac à déchets dédié :
- �combinaison : la retirer en l’enroulant sur elle-même avec l’intérieur de la combinaison sur 

l’extérieur de manière à éviter tout contact avec la partie extérieure de la combinaison ;
- �gants jetables : les ôter en évitant tout contact de l’extérieur des gants sur la peau ;
- �masque respiratoire : retirer le masque en saisissant par l’arrière les élastiques sans toucher la 

partie avant du masque. 
Les EPI non jetables sont enlevés et nettoyés au moyen de lingettes désinfectantes sur les faces 
extérieures et intérieures (lunettes de protection, écran facial, appareil de protection respira-
toire…). Les gants de travail sont enlevés, placés dans un sac dédié fermé, pendant le transport, 
retirés du sac en fin de journée et stockés dans un endroit sec et ventilé jusqu’à la prochaine 
utilisation.  Il convient ensuite de se laver les mains chaque fois que l’on a enlevé et  
désinfecté ses EPI.

ONZE ANNEXES
La fiche pratique est complétée par onze 
annexes portant sur :
- �les dix principaux points que le chef d’entre-

prise doit aborder avec son client particulier ;
- �les consignes complémentaires que le parti-

culier doit appliquer d’une manière générale ;
- �les consignes qu’il doit appliquer pour une 

intervention dans les parties communes d’un 

logement collectif ;
- �la liste des EPI et produits de désinfection 

nécessaires ;
- �une aide au choix des masques ;
- �les contraintes particulières liées au déplace-

ment en véhicule ;
- �l’approvisionnement du chantier ;
- �l’outillage ;
- les repas ;

- les règles d’hygiène ;
- �le repli et la réception de chantier avec le 

client.
A titre d’exemple, nous vous présentons ici 
quelques préconisations de cette fiche et de 
ses annexes, mais vous pouvez vous la procurer 
dans son intégralité (annexes inclues) auprès 
de votre Capeb départementale ou encore les 
télécharger depuis le site www.capeb.fr (en 
vous dotant de votre numéro d’adhérent) et 
depuis le site www.iris-st.org.

Le port d’un masque de protection respiratoire et de lunettes de sécurité ou d’un écran facial est obligatoire dans 
trois cas : travail à moins d’un mètre d’une autre personne, intervention chez une personne à risque, intervention 
chez une personne malade de Covid-19. Ce tableau présente, pour chaque situation, un choix de masques adaptés 
(du moins protecteur au plus protecteur). Dans tous les cas, l’utilisation de masques doit être faite en complément 
de l’application des gestes barrière et de la distanciation sociale.
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VÉHICULES
Il convient de privilégier l’utilisation des véhicules de l’entreprise pour le déplacement des compagnons sur le chantier et, dans la mesure du 
possible, à chaque véhicule sera attribué un conducteur unique. Par ordre de priorité, les dispositions suivantes seront mises en œuvre :
- un seul compagnon par véhicule ;
- �si cela n’est pas possible et si chaque personne dans le véhicule porte en permanence pendant le transport un masque de protection respiratoire 

(masque grand public de catégorie 1, FFP1, masques chirurgicaux ou FFP2/FFP3), alors les dispositions ci-dessous peuvent s’appliquer.
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Contactez un conseiller  
au 04 92 13 52 10

Depuis 30 ans, nous en faisons 
toujours plus pour nous adapter aux 
contraintes de votre métier. 

PRO BTP Association de protection sociale du Bâtiment et des Travaux publics régie  
par la loi du 1er juillet 1901 Siège social : 7 rue du Regard 75006 PARIS – SIREN 394 164 966
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